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Club où il fait bon aller jouer 
 
 
Le District du Jura de Football a instauré une opération qui ne fait pas appel aux performances sportives des clubs mais à 
leur capa cité à bien recevoir les acteurs du foot : joueurs adverses, arbitres, supporters,... 
Cette nouvelle opération a pour but de valoriser les dirigeants bénévoles qui œuvrent chaque week - end pour leur club 
mais également pour celui qu’il reçoit. Par l’intermédiaire de leur club, nous voulons montrer combien, pour eux « 
Convivialité, Respect, Jeu » sont des mots nobles. 
Ce dispositif vient compléter le Challenge Fair - Play, il sera l’occasion de valoriser plus particulièrement, les clubs de D4 
qui ne sont pas concernés par le Challenge Fair - Play. 

Un mode opératoire simple 
Le District adresse à chaque club pour chacune de ses équipes évoluant en Championnat de District, un questionnaire 
vous demandant de classer deux clubs par groupe dans lesquels vous estimez qu’il fait bon aller jouer au foot. 
Vous attribuez 3 points au plus méritant et 1 point au second, vous retournez le coupon réponse ( par mail ou par écrit ) au 
District pour la date indiquée. 
Les critères à retenir pour classer les clubs « où il fait bon aller jouer » sont : 

- Les vestiaires ouverts à l’arrivée des visiteurs et de l’arbitre. 
- Accueil sympathique par un membre du club (délégué, dirigeant, bénévole,...). 
- Des locaux propres et un terrain entretenu. 
- L’ambiance autour du match (protocole, spectateurs, délégué responsable). 
- La convivialité (petites collations, boissons partagées, échanges,...). 
Et les arbitres participent 

Les arbitres officiels seront amenés à donner leur avis sur les « clubs où il fait bon aller jouer ». Chaque arbitre officiel 
désignera les deux équipes où il estimera avoir été avoir été le mieux accueilli au cours de la saison selon les critères 
définis plus bas. Chaque équipe désignée recevra un (1) point par nomination. Les arbitres du groupe 1 donneront leur 
choix parmi les équipes de D1. Les arbitres du groupe 2 donneront leur choix parmi les équipes de D2. Les arbitres du 
groupe 3 donneront leur avis parmi les équipes de D3. Ce dispositif ne s’applique pas à la D4 afin de respecter les 
principes d’égalité et d’équité puisque toutes les rencontres ne sont pas systématiquement couvertes par des arbitres 
officiels. Enfin, les arbitres hors-groupe, susceptibles d’arbitrer dans toutes les divisions, donneront leur avis sur l’ensemble 
des compétitions concernées. 
Seuls les arbitres ayant officié plus de 10 rencontres officielles de compétitions « District » cette saison pourront répondre. 
Chaque arbitre recevra par mail un questionnaire à compléter et à retourner au District. 

Récompenses 
Les clubs classés premier et second recevront un diplôme et/ou un bon d’achat. 
Concernant  les clubs de D1, D2 et D3 Division, pour chaque poule : 

-  Le Club classé 1  recevra 1 Diplôme + 1 Bon d’Achat de 100 € ;  
-  Le Club classé 2  recevra 1 Bon d’Achat de 50 €. 
Concernant les clubs de D4 : 
-  Le Club classé 1  recevra 1 Diplôme + 1 Bon d’Achat de 300 €  
-  Le Club classé 2  recevra 1 Bon d’Achat de 150 €. 
Points de règlements : 
-  Le club, classé 1 er ou 2 e de son groupe, mais qui n’aura pas répondu à temps au questionnaire, ne sera pas 
classé et ne recevra pas de récompense. 
-  Les récompenses seront remises à l’occasion de la journée des Passionnés, qui aura lieu en janvier. Tout club 
lauréat absent à cette journée perd automatiquement le bénéfice de sa récompense. 
-  En cas d’égalité de points, le club cité le plus grand nombre de fois en tête de son groupe sera déclaré le mieux 
classé 
 
Nota : pour la saison 2018-19 les récompenses vont évoluer  


